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Les paragraphes ci-dessous ont pour objectif de vous informer sur les données à caractère personnel que nous traitons et sur les finalités de ce 
traitement. Nous vous informons également sur d’autres détails importants en matière de protection des données, par exemple sur vos droits. Vous 
n’êtes pas obligé par contrat ou par la loi de nous fournir vos données personnelles. Veuillez toutefois noter que vous ne pourrez peut-être pas conclure 
de contrat de location de véhicule avec nous si nous ne sommes pas autorisés à traiter vos données aux fins décrites ci-dessous. 

Les présentes informations s’appliquent au traitement des données personnelles dans nos agences SIXT en Suisse, sur le site www.sixt.ch ainsi que 
sur d’autres sites où ce texte est disponible. Veuillez noter que pour d’autres processus de traitement des données (p.  ex. dans le cadre de notre 
application ou de traitements effectués par d’autres sociétés du groupe SIXT), des indications séparées avec des responsabilités différentes peuvent 
s’appliquer. Vous serez informé de ces indications spécifiques au moment où ces données seront collectées. 

Cette déclaration de confidentialité est conçue pour répondre aux exigences du Règlement général sur la protection des données (RGPD) de l’UE et de 
la loi suisse sur la protection des données du 25 septembre 2020 (LPD). Toutefois, l’applicabilité de ces lois et la mesure dans laquelle elles s’appliquent 
dépendent de chaque cas particulier. 

 

A: Responsable 

Le responsable du traitement de vos données est Sixt rent-a-car AG, Schwarzwaldallee 242, CH 4058 Bâle (ci-après également appelé SIXT). 

Pour toute question relative à la protection des données, vous pouvez nous contacter à tout moment à l’adresse électronique suivante : 
dataprotection@sixt.com.  

B: Catégories de données à caractère personnel 
 
Catégories suivantes de données à caractère personnel que nous pouvons traiter dans le cadre de nos services : 
 

 Données de base : Prénom, nom, sexe, date de naissance, adresse (privée et/ou professionnelle), mot de passe que vous avez créé vous-
même, numéro de client 

 Données de communication : Numéro de téléphone, adresse électronique (privée et/ou professionnelle), numéro de fax (le cas échéant), 
contenu de la communication (p. ex., e-mails, lettres, télécopies), 

 Données contractuelles : Informations sur la location (numéro de réservation, numéro de contrat de location, catégorie de véhicule, date 
de prise en charge et de restitution, point de prise en charge et de restitution, extras/services réservés), données relatives au permis de 
conduire, photo du permis de conduire, données relatives à la carte d’identité et au passeport, selfie pris avec l’appareil photo de leur 
smartphone/tablette, code PIN qu’ils ont eux-mêmes créé, informations sur les programmes de fidélisation et de partenariat, résultat de la 
vérification de solvabilité, 

 Données financières : Données de carte de crédit, données bancaires ou de compte, 

 Informations facultatives : Il s’agit notamment des données personnelles que vous nous fournissez volontairement, sans que nous vous le 
demandions expressément, comme par exemple vos souhaits concernant l’équipement du véhicule, des informations sur la catégorie de 
véhicule que vous préférez ou les réponses à une enquête 

 Données de tiers : données personnelles, par exemple de proches ou de passagers dans le cadre de votre location, 

 Données de localisation du terminal (en cas d’utilisation de l’application SIXT ou des applications Web mobiles) : données indiquant 
l’emplacement ou la position de votre terminal, 

 Données du véhicule : par exemple, numéro d’identification du véhicule (FIN), modèle, fabricant, numéro d’immatriculation, 

 Données télématiques (pour les véhicules connectés) : Données relatives à l’emplacement du véhicule (p. ex. latitude, longitude, 
altitude) ; données relatives à l’état du véhicule (par exemple, contact marche/arrêt, informations sur le réservoir/la batterie, kilométrage) ; 
données relatives à l’entretien/l’état du véhicule (par exemple, messages d’avertissement, distance/temps jusqu’au prochain entretien) ; 
données relatives aux dommages (par exemple, intensité de l’impact, alarme de tonneau), 

 Catégories particulières de données : En cas d’accident, de dommage au véhicule ou d’événement similaire, nous traitons les informations 
relatives aux circonstances et aux dommages. Ces informations peuvent être fournies par des clients, des passagers ou des victimes. Dans 
ce cas, les données relatives à la santé, telles que les données relatives aux blessures, au taux d’alcoolémie, à la conduite sous l’influence 
de stupéfiants ou autres, peuvent également être traitées. En outre, des données biométriques sont traitées dans le cadre de la validation 
de votre compte SIXT. 
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C: Bases juridiques du traitement des données chez SIXT 
 
Art. 6, al. 1, phrase 1, lettre a) du Règlement général sur la protection des données (RGPD) ou art. 31 al. 1, LPD : En vertu de cette disposition, le 
traitement des données à caractère personnel est autorisé si vous avez donné votre consentement à ce traitement. 
 
Art. 6, al. 1, phrase 1, lettre b) du RGPD ou art. 31 al. 1 et al. 2 lettre a LPD : En vertu de cette disposition, le traitement des données à caractère 
personnel est licite s’il est nécessaire à l’exécution d’un contrat auquel vous êtes partie ou à l’exécution de mesures précontractuelles (par exemple, la 
réservation d’un véhicule) prises à votre demande. 
 
Art. 6, al. 1, phrase 1, lettre c) du RGPD ou art. 31 al. 1, LPD : Selon cette disposition, le traitement des données est licite s’il est nécessaire au respect 
d’une obligation légale à laquelle SIXT est soumise. 
 
Art. 6, al. 1, phrase 1, lettre f) RGPD ou art. 31 al. 1, LPD : Selon cette disposition, le traitement des données à caractère personnel est licite lorsqu’il est 
nécessaire aux fins des intérêts légitimes poursuivis par le responsable du traitement, à savoir SIXT, ou par un tiers, à moins que ne prévalent les intérêts 
ou les libertés et droits fondamentaux des personnes concernées, à savoir vous. 
 
Art. 9, al. 2, lettre a) RGPD ou art. 31 al. 1, LPD : En vertu de cette disposition, des catégories particulières de données à caractère personnel peuvent 
être traitées si vous avez donné votre consentement au traitement de catégories particulières de données à caractère personnel. 
 
Art. 9, al. 2, lettre f) du RGPD : En vertu de cette disposition, des catégories particulières de données à caractère personnel peuvent être traitées, 
notamment lorsque le traitement est nécessaire à la constatation, à l’exercice ou à la défense d’un droit en justice. Les catégories particulières de 
données à caractère personnel comprennent également les données relatives à la santé des personnes concernées. 

D: Objectifs du traitement des données chez SIXT et bases juridiques 

1. Création d’un compte SIXT 
 

Finalités du traitement : 
 
Vous êtes libre de créer un compte SIXT via notre application SIXT ou notre site Internet afin de ne pas avoir à fournir à nouveau les données nécessaires, 
p. ex. lors de réservations/locations ultérieures, et de bénéficier d’avantages supplémentaires. L’utilisation de certains produits numériques implique 
toutefois obligatoirement la création d’un compte SIXT. Pour créer un compte SIXT, nous avons besoin de vos données de base et de vos données de 
communication. 

Vous pouvez soit créer un compte exclusivement sur nos plateformes, soit utiliser les données existantes de réseaux sociaux pour créer un compte 
(« connexion au réseau »). Si vous choisissez la connexion au réseau pour la création d’un compte, il vous sera demandé de confirmer que nous pouvons 
recevoir des données personnelles (adresse e-mail, nom et prénom) de Google (Google Ireland Limited, Gordon House, Barrow Street, Dublin 4, Irlande) 
ou d’Apple (Apple Inc., Apple Park Way, Cupertino, Californie 95014, États-Unis). Le mot de passe que vous utilisez sur le réseau social n’est pas 
transmis à SIXT. Si vous souhaitez désactiver la connexion au réseau pour SIXT, vous pouvez supprimer l’accès pour SIXT dans les paramètres du 
réseau social concerné. 

Pour nous assurer que vous utilisez uniquement un compte SIXT validé, nous vérifions régulièrement nos bases de données clients. Si plusieurs comptes 
SIXT ont été créés pour ou par vous, ils peuvent être regroupés en un seul compte SIXT. 

 
Bases juridiques du traitement susmentionné : 

Art. 31 al. 1 et al. 2 lettre a LPD / art. 9, al. 2, lettre a) RGPD6, al. 1, première phrase, lettres b) et f) RGPD 

Notre intérêt légitime à traiter vos données personnelles lors du regroupement de comptes SIXT est d’optimiser notre base de données clients en évitant 
les stockages multiples superflus. 
 
Catégories de destinataires de ces données : 
 
Aux fins susmentionnées, nous pouvons transmettre vos données à un prestataire de services pour la validation de votre compte SIXT. 

2. Validation de l’identité et du permis de conduire 
 

Finalités du traitement : 
 
Dans l’application SIXT, le navigateur Web mobile ou dans une agence SIXT, nous vérifions votre identité ainsi que votre permis de conduire à l’aide 
d’une procédure d’identification de l’application ou par l’intermédiaire d’un de nos collaborateurs. Pour ce faire, nous traitons vos données de base, vos 
données contractuelles (données du permis de conduire et photo/selfie) ainsi que, dans le cadre de la procédure d’identification de l’application, des 
catégories de données particulières (données biométriques) sur la base de la comparaison des photos/selfies avec la personne. Nous utilisons une 
procédure en plusieurs étapes, qui consiste en un examen de la personne et un examen des documents. Au sein de l’application, une photo/un selfie 
doit être pris dans le cadre de la vérification de la personne. Pour le test dit de « liveness », une courte vidéo est créée, dans laquelle vous bougez par 
exemple légèrement la tête d’avant en arrière pour montrer que vous vous trouvez effectivement devant le terminal. Dans les deux cas, l’examen des 
documents inclut la vérification des éléments de sécurité (p. ex. les hologrammes) afin d’exclure 
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l’utilisation de documents falsifiés. Dans les stations SIXT, nous utilisons des systèmes de caméras ou des lecteurs de cartes spéciaux et, dans le cas 
de la procédure d’identification par application, la caméra du terminal. Afin de s’assurer que la personne contrôlée est titulaire d’un permis de conduire 
valide et qu’elle correspond à la personne figurant sur les documents d’identité, la procédure d’identification de l’application utilise une comparaison à 
l’aide de caractéristiques biométriques. L’examen de la personne et des documents nécessite l’accès au microphone et à la caméra de votre terminal. 
Vous avez la possibilité de désactiver ces autorisations à tout moment (voir en détail notre avis sur la protection des données de l’application). 

Nous supprimons en principe la copie de votre carte d’identité ainsi que votre selfie une fois la validation effectuée, mais au plus tard après 30 jours. 
Nous supprimons la copie de votre permis de conduire après la location et la restitution réussies du véhicule, mais au plus tard après 12 mois. Les 
informations selon lesquelles vous possédez un permis de conduire sont conservées dans votre compte SIXT pendant 6 ans maximum et sont 
régulièrement vérifiées. 
 
Bases juridiques du traitement susmentionné 
 
Art. 31 al. 1 LPD en relation avec Art. 95 Loi sur la circulation routière (LCR) / art. 6 al. 1 phrase 1 lettre a), c), ainsi que l’art. 9, al. 2, lettre a) RGPD 
 
Destinataires de vos données : 
 
aux fins susmentionnées, nous transmettons vos données à des prestataires de services pour la validation de l’identité et du permis de conduire. 

3. Réservation de véhicules 
 

Finalités du traitement : 
 
pour louer un véhicule, vous pouvez effectuer une réservation préalable, p. ex. via notre application SIXT, notre site Internet ou par téléphone. Pour ce 
faire, nous traitons vos données de base, vos données de communication, vos données contractuelles et, le cas échéant, vos données financières. Nous 
traitons vos données de localisation afin de pouvoir vous indiquer dans notre application ou sur notre site Web SIXT, les stations SIXT les plus proches 
de votre position, si vous avez autorisé l’accès à vos données de localisation. Vous avez la possibilité de désactiver l’accès à votre position à tout 
moment (voir notre politique de confidentialité de l’application pour plus de détails). Si vous réservez votre véhicule par l’intermédiaire d’agences de 
voyages, d’agences de voyages en ligne ou d’autres intermédiaires, vos données de base, vos données de communication, vos informations de location 
et, le cas échéant, vos données financières nous seront transmises par nos partenaires. 

Si vous décidez de réserver un véhicule SIXT-share, vous devez le faire via l’application SIXT. Dans ce cadre, nous traitons vos données de base, vos 
données de communication, vos données financières, vos données contractuelles ainsi que vos données de localisation, si vous avez autorisé l’accès 
à ces dernières. Nous traitons vos données de localisation afin de pouvoir vous indiquer dans notre application SIXT les véhicules SIXT-share les plus 
proches de votre position. Ici aussi, vous avez la possibilité de désactiver à tout moment l’accès à votre localisation. Si vous refusez l’accès à vos 
données de localisation, cela peut entraîner des restrictions fonctionnelles. Nous faisons appel à des prestataires de services financiers pour traiter les 
opérations de paiement (y compris le dépôt de garantie pour les cartes de crédit). Dans le cadre du traitement, des données permettant d’identifier le 
terminal utilisé par l’utilisateur peuvent être traitées en plus des données mentionnées au début, afin de sécuriser les opérations de paiement et de 
respecter les exigences réglementaires (p. ex. l’authentification forte pour les opérations de paiement). 

Bases juridiques des traitements susmentionnés : 

Art. 31 al. 1 LPD / art. 6, al. 1, phrase 1, lettre a) du RGPD en cas d’émission de consentements. 

Art. 31 al. 2 lettre a LPD / art. 6, al. 1, phrase 1, lettre b) du RGPD pour le traitement des données en vue de la réservation de véhicules, y compris le 
traitement des paiements et l’assistance à la clientèle. 

Art. 31 al. 1 LPD / art. 6, al. 1, phrase 1, lettre c) du RGPD pour le traitement des données afin de respecter les exigences réglementaires lors des 
opérations de paiement et les obligations de conservation en vertu du droit commercial et fiscal. 
 
Destinataires de vos données : 
 
aux fins susmentionnées, nous divulguons vos données aux destinataires suivants : prestataires de services informatiques, centres d’appel, sociétés de 
recouvrement, prestataires de services financiers, agences de crédit, partenaires d’agence, sociétés du groupe d’entreprises SIXT ainsi que franchisés 
et sociétés de coopération de SIXT. 
Dans le cadre de nos mesures de prévention de la fraude, nous transmettons également des données à caractère personnel à des tiers effectivement 
lésés ou menacés de l’être en cas de fraude constatée ou imminente. 

4. Location de véhicules 
 

Finalités du traitement : 

nous traitons vos données de base, vos données de communication, vos données contractuelles, vos données relatives au véhicule, vos données 
financières et toute information facultative pour conclure et exécuter un contrat de location. 

Nous utilisons également les données de base, les données de communication, les données relatives aux véhicules et les données contractuelles à des 
fins d’assistance à la clientèle dans le cas où vous nous contactez, p. ex. en cas de réclamation, de changement de réservation, etc. 

Nous utilisons également vos données de base et vos données contractuelles à des fins de facturation des commissions et de gestion des ventes (p. 
ex., avec les agences de voyage, les partenaires d’agence / de franchise / de coopération). Nous transmettons vos données à des entreprises partenaires 
dans la mesure où un véhicule ou un type de véhicule que vous avez demandé n’est pas en stock chez nous, afin de satisfaire votre demande de 
réservation. 
En outre, nous sommes tenus par la loi de comparer vos données de base et vos données de communication avec des listes de délinquants officiellement 
établies, dans le but de prévenir et d’élucider des délits. Cette comparaison sert à la fois à prévenir les risques et à permettre à l’État d’engager des 
poursuites. 



Informations sur la protection des données 
 

Page 6 

Nous faisons appel à des prestataires de services financiers pour traiter les opérations de paiement (y compris le dépôt de garantie pour les cartes de 
crédit). Dans le cadre du traitement, des données permettant d’identifier le terminal utilisé par l’utilisateur peuvent être traitées en plus des données 
mentionnées au début, afin de sécuriser les opérations de paiement et de respecter les exigences réglementaires (p. ex. l’authentification forte pour les 
opérations de paiement). 

Si vous payez votre loyer sur facture, nous traitons vos données de base et vos données de paiement afin de pouvoir évaluer votre solvabilité en 
demandant les informations correspondantes auprès des agences de renseignements (voir aussi  vérification de la solvabilité). 

Nous utilisons également vos données pour assurer votre sécurité et la nôtre, p. ex. afin d’éviter les impayés et de prévenir les délits contre les biens 
(en particulier la fraude, le vol, le détournement ; voir aussi  prévention de la fraude). 

SIXT se réserve le droit de ne pas conclure de contrats de location avec des personnes qui ont été signalées pour des défauts de paiement, des violations 
de contrat ou de la loi, ou qui ont eu un comportement inconvenant envers des clients ou des collaborateurs. À cette fin, nous traitons des données à 
caractère personnel afin de pouvoir exercer notre droit à la liberté contractuelle. À cette fin, nous traitons vos données de base et vos données de 
communication. 

Dans certaines agences de location, nous utilisons une technologie qui permet de vérifier l’authenticité des documents d’identité (notamment les permis 
de conduire) et de saisir les données de manière électronique plutôt que manuelle. 

Après l’exécution mutuelle du contrat de location, vos données de base, de paiement, de véhicule et de contrat restent enregistrées jusqu’à l’expiration 
des obligations et des délais de conservation édictés par le législateur ou les autorités de surveillance, qui peuvent résulter du code de commerce, du 
code fiscal et de la loi sur le blanchiment d’argent et qui sont généralement de 6 à 10 ans. 
 
Bases juridiques des traitements susmentionnés : 
 
Art. 31 al. 2 lettre a LPD / art. 6, al. 1, phrase 1, lettre b) du RGPD pour le traitement des données en vue de la conclusion et de l’exécution des contrats 
de location, y compris le traitement des paiements et le service à la clientèle. 

Art. 31 al. 1 LPD / art. 6, al. 1, phrase 1, lettre c) du RGPD pour le traitement des données aux fins de la détection, de la prévention et de l’élucidation 
des infractions pénales, du respect des exigences réglementaires lors des opérations de paiement, de la vérification et de l’enregistrement des données 
relatives aux permis de conduire et des obligations de conservation en vertu du droit commercial et fiscal. 

Art. 31 al. 1 LPD / art. 6, al. 1, phrase 1, lettre f) du RGPD pour le traitement des données à des fins de facturation à des tiers, pour faire valoir ses 
propres droits et pour prévenir les risques et la fraude. 

Notre intérêt légitime à utiliser vos données personnelles pour améliorer nos services et notre service clientèle est de vous offrir les meilleurs services 
possibles et d’augmenter durablement la satisfaction de nos clients. 

Dans la mesure où le traitement des données a pour but d’éviter, par des analyses appropriées, que notre entreprise ou nos véhicules ne subissent des 
dommages, notre intérêt légitime est de garantir la sécurité des coûts et d’éviter des préjudices économiques, p. ex. en raison de défauts de paiement 
ou de la disparition de nos véhicules. 
 
Destinataires de vos données : 
 
aux fins susmentionnées, nous divulguons vos données aux destinataires suivants : prestataires de services informatiques, centres d’appel, sociétés de 
recouvrement, prestataires de services financiers, agences de crédit, partenaires d’agence, sociétés du groupe d’entreprises SIXT ainsi que franchisés 
et sociétés de coopération de SIXT. 

Dans le cadre de nos mesures de prévention de la fraude, nous transmettons également des données à caractère personnel à des tiers effectivement 
lésés ou menacés de l’être en cas de fraude constatée ou imminente. 

5. Exécution du contrat de location en cas de location via l’application SIXT 
 

5.1. Réservation numérique de véhicules 
 
Finalités du traitement : 
 
sur certains sites, vous pouvez réserver votre véhicule de manière autonome au moyen de l’application SIXT ou des applications Web mobiles. Pour 
cela, vous recevez au préalable les informations correspondantes par e-mail et/ou push. La condition préalable à l’utilisation de ces services numériques 
est un compte SIXT avec une identité et un permis de conduire validés. Avant l’heure de prise en charge indiquée dans la confirmation de réservation, 
vous avez la possibilité de choisir un véhicule dans la liste des offres et, le cas échéant, d’ajouter des options supplémentaires à votre contrat de location. 
Lorsque nous débutons la location via l’application SIXT (en confirmant les boutons correspondants), nous traitons vos données de base et vos données 
contractuelles pour établir les documents contractuels ainsi qu’un décompte et une facturation corrects. Une fois le contrat de location conclu, vous 
recevez de plus amples informations sur la remise des clés du véhicule. Vous avez besoin de votre application SIXT ou de votre numéro de réservation 
pour récupérer les clés de votre véhicule. 
 
Base juridique du traitement susmentionné 
 
Art. 31 al. 2 lettre a LPD / art. 6, al. 1, phrase 1, lettre b) du RGPD. 
 

5.2. Ouverture du véhicule via l’application SIXT 
 

Finalités du traitement : 
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pour exécuter le contrat de location avec des produits numériques (p. ex. SIXT-share et similaires), vous devez nos véhicules via l’application SIXT. 
Pour ce faire, il vous suffit de saisir le code PIN que vous avez créé et d’utiliser la fonction Bluetooth de votre smartphone ou le « Global System for 
Mobile Communication » (GSM) en combinaison avec vos données de localisation si vous les avez validées. Vous avez toujours la possibilité de 
désactiver l’accès à votre localisation ou à la fonction Bluetooth. Le fait de ne pas partager vos données de localisation et de ne pas activer le Bluetooth 
peut entraîner des restrictions fonctionnelles. Pour le traitement, nous avons besoin de vos données de base, de vos données contractuelles et de vos 
données télématiques. 
 
Bases juridiques du traitement susmentionné 
 
Art. 31 al. 1 et al. 2 lettre a LPD / art. 6, al. 1, phrase 1, lettres a) et b) du RGPD. 

 
5.3. Affichage des erreurs de verrouillage et de déverrouillage dans l’application SIXT 

 
Finalités du traitement : 
 
lors de l’ouverture et du verrouillage des véhicules à l’aide de l’application SIXT, les erreurs de verrouillage et de déverrouillage, p. ex. une fenêtre restée 
ouverte avant la restitution du véhicule, sont signalées pour être corrigées. Pour cela, nous avons besoin de vos données contractuelles et de vos 
données télématiques. 
Bases juridiques du traitement susmentionné : 

Art. 31 al. 1 et 2 lettre a LPD / art. 6, al. 1, phrase 1, lettres b) et f) du RGPD. 

Notre intérêt légitime à traiter vos données personnelles est de prévenir les délits de propriété sur nos véhicules et de protéger nos droits contractuels 
et extracontractuels. 

 
5.4. Stationnement numérique chez SIXT-share 

 
Finalités du traitement : 
 
en cas d’utilisation de SIXT-share, nous prenons en charge les frais de stationnement dans la zone commerciale conformément aux conditions générales 
de location de SIXT share. Pour ce faire, nous traitons vos données contractuelles et vos données télématiques. 
 
Bases juridiques du traitement susmentionné : 

Art. 31 al. 1 et 2 lettre a LPD / art. 6, al. 1, phrase 1, lettres b) et f) du RGPD. 

Notre intérêt légitime à traiter vos données à caractère personnel est de nous assurer que nos véhicules sont stationnés légalement dans les zones 
commerciales. 

 
5.5. Paiement numérique dans les stations-services et les bornes de recharge partenaires 

 
Finalités du traitement : 
 
avec SIXT-share, vous pouvez faire le plein ou charger vous-même le véhicule dans des stations-services partenaires ou sur des bornes de recharge et 
valider les frais de carburant ou d’électricité via l’application SIXT. Pour faire le plein, sélectionnez la pompe correspondante dans une station-service 
partenaire dans l’application SIXT et débutez le processus de remplissage. Vous ne pouvez sélectionner une pompe à essence que si vous avez partagé 
vos données de localisation dans l’application SIXT. Cela permet de déterminer que vous vous trouvez dans un rayon de 300 mètres autour d’une 
station-service partenaire. Vous avez la possibilité de désactiver l’accès à votre localisation à tout moment. Le fait de ne pas partager vos données de 
localisation entraîne des restrictions fonctionnelles. Une fois le ravitaillement terminé, les informations concernant la quantité de carburant et les coûts 
sont transmis à SIXT pour la facturation. Pour ce faire, nous traitons vos données contractuelles, vos données télématiques et vos données de 
localisation. 

Avec SIXT-share, vous pouvez recharger les véhicules sur les bornes de recharge partenaires. Vous trouverez un aperçu de ces bornes dans 
l’application SIXT. Pour pouvoir vous indiquer les bornes de recharge les plus proches, nous traitons vos données de localisation. Pour vous permettre 
d’activer la borne de recharge, une carte de recharge se trouve dans le véhicule. Le processus de charge décrit dans l’application SIXT doit être 
respecté. 
 
Base juridique du traitement susmentionné : 
 
Art. 31 al. 2 lettre a LPD / art. 6, al. 1, phrase 1, lettre b) du RGPD. 

 
5.6. Verrouillage du véhicule via l’application SIXT 

 
Finalités du traitement : 
 
pour certains produits (p. ex. SIXT-share ou similaires), vous devez verrouiller à nouveau le véhicule via l’application SIXT pour mettre fin à la location. 
Le verrouillage s’effectue via la fonction Bluetooth de votre smartphone ou via GSM; dans ce dernier cas, en liaison avec vos données de localisation, 
si vous avez autorisé l’accès à ces dernières. Vous avez toujours la possibilité de désactiver l’accès à votre localisation ou à la fonction Bluetooth. Le 
fait de ne pas partager vos données de localisation et de ne pas activer le Bluetooth peut entraîner des restrictions fonctionnelles. Pour permettre le 
verrouillage du véhicule via l’application Sixt, nous traitons vos données contractuelles et télématiques. 
Base juridique du traitement susmentionné : 

Art. 31 al. 2 lettre a LPD / art. 6, al. 1, phrase 1, lettre b) du RGPD. 
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5.7. Restitution du véhicule via l’application SIXT 
 
Finalités du traitement : 
 
afin de garantir une restitution et une facturation en bonne et due forme pour certains produits (p. ex. SIXT-share ou similaires), nous vérifions, lors de 
la demande de restitution, si vous vous trouvez avec le véhicule dans la zone d’activité ou à un emplacement approprié et si une restitution peut être 
effectuée. Pour une facturation correcte, nous traitons votre temps d’utilisation, le kilométrage, le niveau de carburant ou de charge et, comme nous 
venons de le mentionner, nous vérifions l’emplacement de votre véhicule afin de déterminer si un trajet peut être terminé conformément à nos règles. 
Pour ce faire, nous traitons vos données de base, vos données contractuelles, vos données de communication, vos données financières et vos données 
télématiques. 
 
Base juridique du traitement susmentionné : 
 
Art. 31 al. 2 lettre a LPD / art. 6, al. 1, phrase 1, lettre b) du RGPD. 

6. Véhicules connectés 
 
Finalités du traitement : 
 
nos véhicules peuvent être connectés via des fonctionnalités de « véhicule connecté ». Cela nous permet de recevoir différentes informations sur les 
véhicules (cf. -> Catégories de données personnelles). Elles nous permettent d’entretenir, de soigner, d’organiser et de protéger notre flotte de véhicules. 
Pour ce faire, nous traitons vos données contractuelles, les données relatives au véhicule et les données télématiques. Les données relatives au véhicule 
et à la télématique sont collectées soit par Sixt, soit par le constructeur automobile concerné. La maintenance, l’entretien et l’organisation de notre flotte 
de véhicules sont soutenus par des données télématiques qui nous permettent, par exemple, d’être informés à temps des intervalles d’entretien à 
respecter ou du kilométrage à atteindre qui nécessite un remplacement du véhicule. Les données télématiques servent à protéger notre flotte de 
véhicules dans la mesure où elles sont utilisées dans des cas concrets en cas de soupçon fondé de comportement illégal, p. ex. pour retrouver des 
véhicules après un détournement ou un vol (voir aussi  comportement illégal ou contraire au contrat). En outre, les données télématiques nous 
permettent d’identifier et de suivre les dommages causés aux véhicules. Les données ne sont reliées à vous-même et à votre location que si cela est 
nécessaire pour atteindre les différents objectifs. 

D’autres opérations de traitement de données liées aux véhicules connectés sont décrites dans la présente note d’information sur la protection des 
données aux points où les données télématiques sont mentionnées. 

Les constructeurs automobiles peuvent également collecter des données sur les véhicules de manière autonome et sous leur propre responsabilité, 
sans que SIXT n’ait d’influence sur cette transmission de données ou n’ait accès à ces données. Dans ces cas, les informations sur la protection des 
données du fabricant concerné s’appliquent. Il ne nous est pas toujours possible de configurer individuellement les paramètres (de confidentialité) des 
véhicules que nous proposons et de limiter ou d’empêcher de telles transmissions de données au fabricant. Dans certains cas, les véhicules sont dotés 
de paramètres de confidentialité ou d’un mode « Privacy », qui peut être activé de manière autonome dans le véhicule lui-même via les paramètres, si 
nécessaire, afin d’empêcher certaines transmissions de données. 
 
Base juridique du traitement susmentionné : 
 
en fonction du traitement concret des données télématiques effectué, la base juridique correspondante du traitement de données concerné mentionnée 
dans les présentes informations sur la protection des données s’applique. En principe, il s’agit cependant de : 

Art. 31 al. 1 LPD / art. 6, al. 1, phrase 1, lettre f) du RGPD (maintenance, entretien et organisation, ainsi que protection de notre parc automobile). 

Notre intérêt légitime à utiliser vos données personnelles pour la maintenance, l’entretien, l’organisation et la protection de notre flotte est de vous fournir 
des véhicules toujours entretenus, de protéger nos véhicules contre les détournements et les vols et de nous permettre d’apporter des preuves lors de 
la constatation, de l’exercice ou de la défense de droits en justice (p. ex. en cas de sinistre). 

Art. 31 al. 2 lettre a LPD / art. 6 alinéa 1 p. 1 lettre b) RGPD (nécessaire à l’exécution du contrat dans le cas de SIXT-share) 
 
Destinataires de vos données : 
 
aux fins susmentionnées, nous divulguons vos données aux destinataires suivants : prestataires de services informatiques. 
 
7. Saisie des plaques d’immatriculation 
 
Finalités du traitement : 
 
lors du retrait et de la restitution des véhicules, SIXT utilise parfois des systèmes automatisés de reconnaissance des plaques d’immatriculation. Dans 
ce cadre, nous traitons d’une part le numéro d’immatriculation scanné afin de permettre aux véhicules SIXT d’entrer et de sortir sans ticket des parkings 
SIXT ou bien des parkings couverts, et d’autre part, l’horodatage de l’heure à laquelle une plaque d’immatriculation a été enregistrée par le système 
d’enregistrement des plaques d’immatriculation, afin de tenir compte de l’heure correcte de restitution du véhicule lors de la facturation et de pouvoir 
remplir nos obligations contractuelles en conséquence. 

En outre, nous utilisons des systèmes de reconnaissance des plaques d’immatriculation sur la base de notre intérêt légitime à améliorer l’efficacité, la 
satisfaction des clients ainsi que la sécurité juridique. 

Dans le cadre de la saisie des plaques d’immatriculation, il est possible que des plaques d’immatriculation n’appartenant pas à des véhicules SIXT soient 
saisies, p. ex. si SIXT n’est pas l’unique utilisateur du parking ou de la place de stationnement.  
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Dans ce cas, nous prenons des mesures techniques et organisationnelles pour garantir que le processus de traitement de ces identifiants s’effectue 
avec le moins d’intensité possible. Les données sont par exemple effacées peu après leur saisie ou ne sont même pas saisies complètement. 
 
Base juridique du traitement susmentionné 
 
Art. 31 al. 1 et 2 lettre a revLPD / art. 9, al. 2, lettre a) RGPD6, al. 1, première phrase, lettres b) et f) RGPD 
 
Notre intérêt légitime à traiter vos données personnelles dans le cadre de l’enregistrement des plaques d’immatriculation est d’améliorer l’efficacité et la 
satisfaction des clients en leur permettant de restituer leur véhicule de manière pratique et en enregistrant correctement l’heure de restitution, ce qui 
évite les erreurs de facturation dues à des heures de restitution incorrectes. Cela permet d’éviter les plaintes, les clients insatisfaits et les dépenses 
supplémentaires dues à des délais de retour incorrects. En outre, la reconnaissance des plaques d’immatriculation nous permet de prouver à tout 
moment l’heure de restitution en cas de litige. 

8. Vérification de la solvabilité 
 
Finalités du traitement : 
 
dans le but de réduire le risque d’impayés, une vérification de solvabilité est effectuée avant la conclusion des locations pour lesquelles SIXT effectue 
une avance dans le cadre du mode de paiement choisi par le client (p. ex. paiement sur facture), afin d’évaluer la solvabilité du client. 
 
Base juridique du traitement susmentionné : 
 
Art. 31 al. 2 lettre c LPD / art. 9, al. 2, lettre a) RGPD6, al. 1, première phrase, lettres b) et f) RGPD 
Notre intérêt légitime à traiter vos données personnelles pour vérifier votre solvabilité est de nous protéger contre les défauts de paiement. 
 
Destinataires de vos données : 
 
Dans le but susmentionné, nous transmettons des données à des sociétés d’évaluation de la solvabilité. 

9. Marketing et publicité directe 
 
Finalités du traitement : 
 
nous prenons différentes mesures à des fins de publicité, de fidélisation de la clientèle, d’optimisation des offres clients et d’études de marché et d’opinion. 
Sur la base de vos données des trois dernières années, nous pouvons vous proposer des offres de location de voiture et d’autres offres de mobilité, des 
options appropriées ou des services plus avancés, tels que des forfaits kilométriques/miles, des forfaits d’assurance recommandés ou des services 
supplémentaires appropriés, tels qu’une option diesel. De plus, ces données nous permettent de tenir à disposition les marques et les modèles de 
véhicules que vous préférez. Les nouveaux clients peuvent se voir proposer des options ou des services supplémentaires en fonction des préférences 
de clients similaires. Pour ce faire, nous traitons vos données de base, vos données contractuelles et, si vous avez donné votre accord, vos données de 
localisation. 

Nos activités de marketing comprennent également des jeux-concours, qui sont régulièrement soumis à des conditions de participation distinctes. Si 
vous participez à l’un de nos jeux-concours, nous traitons les données que vous nous avez fournies (généralement en remplissant un formulaire de 
participation à cet effet sur notre site Internet ou dans une station) dans le but de participer au jeu-concours, dans la mesure où cela est nécessaire à la 
mise en œuvre et au déroulement de ce dernier. 

Nous traitons votre adresse e-mail, que vous nous avez fournie dans le cadre de la vente d’un produit ou d’un service, à des fins de publicité directe 
pour nos propres produits ou services similaires. 

Vous pouvez à tout moment vous opposer à un éventuel traitement ou utilisation de vos données à des fins de publicité 
directe, sans que cela ne vous occasionne d’autres frais que les frais de transmission selon les tarifs de base (p. ex. frais de 
connexion à Internet, frais postaux). L’opposition doit être adressée à : Sixt rent-a-car AG, Schwarzwaldallee 242, 4058 Bâle, 
avec comme sujet le mot : « Opposition » ou par e-mail à : dataprotection@sixt.com 

En cas d’opposition, votre adresse e-mail sera ajoutée à notre fichier de blocage de la publicité. Nous nous assurons ainsi que vos données ne sont pas 
traitées à des fins publicitaires. Si vous ne souhaitez pas figurer dans notre fichier de blocage de la publicité, vous pouvez également nous demander 
de supprimer votre adresse e-mail (cf.  Section K : droits des personnes concernées). Il se peut toutefois que vous receviez des messages publicitaires 
par la suite si les conditions légales sont remplies. 

 
Bases juridiques du traitement : 
 
Art. 31 al. 1 LPD / art. 6, al. 1, phrase 1, lettre a) du RGPD concernant le traitement des données à des fins de publicité directe qui nécessitent un 
consentement explicite préalable. 

Art. 31 al. 2 lettre a LPD / art. 6, al. 1, phrase 1, lettre b) du RGPD concernant le traitement des données en vue de l’exécution d’un contrat (p. ex. contrat 
de jeu-concours) ou l’exécution de mesures précontractuelles. 

Art. 31 al. 1 LPD / art. 6, al. 1, phrase 1, lettre f) du RGPD concernant le traitement des données à des fins de publicité directe qui ne nécessitent pas 
de consentement explicite préalable, ainsi que pour les mesures de marketing mentionnées ( finalités du traitement) ; art. 6, al. 1, phrase 1, lettre f en 
relation avec Art. 21 
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al. 3, art. 17, al. 3, lettre b) du RGPD pour le traitement des données dans le cadre du fichier de blocage de la publicité. 

Notre intérêt légitime à traiter vos données à caractère personnel aux fins des mesures de marketing susmentionnées est de vous faire connaître nos 
offres et d’établir une relation client durable avec vous. 

 
Destinataires de vos données : 
 
aux fins susmentionnées, Nous transmettons vos données à des prestataires de services informatiques, à des centres d’appel, à des partenaires 
publicitaires et à des fournisseurs de programmes de fidélisation ou de bonus. 
 

10. Clients professionnels / Paiement par des tiers 
 
Finalités du traitement : 
 
vous pouvez réserver et louer nos véhicules aux conditions de votre employeur. Dans ce cas, vos données personnelles sont traitées conformément à 
la présente note d’information sur la protection des données. Ceci s’applique de manière correspondante si un tiers doit payer votre facture. Nous 
transmettons les données personnelles générées dans le cadre de la location (notamment sous forme de factures et de contrat de location, le cas 
échéant sous forme de relevés mensuels, ainsi que, dans certains cas, de contraventions et de rapports d’accident) à votre employeur ou au tiers qui 
doit payer votre facture. 

Vous avez la possibilité de conclure un contrat-cadre avec nous par voie électronique. Pour ce faire, nous traitons vos données de base et vos données 
de télécommunication. Vous recevez ensuite de notre prestataire de services un lien individuel vous permettant de procéder à la signature électronique 
du contrat. 

Par ailleurs, nous travaillons avec des prestataires de services afin de garantir l’actualité de notre fichier clients Entreprises. Dans ce but, nous 
transmettons à notre prestataire de services des données relatives à l’entreprise, qui peuvent contenir des données personnelles concernant par exemple 
la direction de l’entreprise et les coordonnées des interlocuteurs, et nous recevons en retour les mises à jour de ces données, le cas échéant. 
 
Bases juridiques des traitements susmentionnés : 
 
Art. 31 al. 2 lettre a LPD / art. 6, al. 1, phrase 1, lettre b) du RGPD pour le traitement des données aux fins des réservations, de la conclusion et de 
l’exécution des contrats de location et des contrats-cadres ainsi que du suivi de la clientèle ; par ailleurs, art. 6, al. 1, phrase 1, lettre f) du RGPD. 

Si un traitement de données est lié à une facturation à votre employeur ou à des tiers ou a pour objectif l’élucidation de faits (en particulier en cas 
d’accidents ou d’infractions), notre intérêt légitime est de pouvoir faire valoir des montants de factures et d’autres créances ou d’identifier les parties 
adverses. 
 
Destinataires de vos données : 
 
Aux fins susmentionnées, nous transmettons vos données à votre employeur ou au tiers qui doit régler votre facture. 
 

11. Sinistres et accidents 
 
Finalités du traitement : 
 
en cas de dommages à l’un de nos véhicules ou d’accident impliquant nos véhicules, nous traitons vos données personnelles aux fins suivantes : 

 assistance aux clients en cas de sinistre, 

 règlement des sinistres, 

 traitement de dommages dus à un accident (traitement sur la base de vos informations et de celles de tiers, tels que la police, les 
locataires suivants, les témoins, etc,) 

 liquidation de sinistres, 

 réception et traitement de plaintes, 

 services d’aide et d’assistance, 

 garantir et faire valoir ses droits. 
 
À ces fins, nous traitons vos données de base, vos données de communication, vos données contractuelles, vos données financières, les données de 
tiers, les données relatives aux véhicules, les données télématiques et, le cas échéant, des catégories particulières de données à caractère personnel 
(données relatives à la santé). 
 
Bases juridiques du traitement : 
 
Art. 31 al. 1 et al. 2 lettre a LPD / art. 6, al. 1, phrase 1, lettres b), c), f) du RGPD et art. 9, al. 2, lettre f) du RGPD. 

Notre intérêt légitime à utiliser vos données personnelles est de gérer correctement les sinistres et les accidents et d’éviter ainsi tout dommage à notre 
entreprise. Cela inclut notre intérêt légitime à exercer ou à défendre nos droits juridiques dans le cadre du règlement des sinistres et des accidents. De 
plus, nous avons un intérêt légitime à toujours vous fournir des véhicules non endommagés. En outre, nous sommes également tenus, en vertu de 
relations contractuelles avec des tiers (p. ex. des compagnies d’assurance), de traiter vos données à des fins de liquidation de sinistres. Notre intérêt 
légitime à cet égard est d’être fidèle au contrat. 



Informations sur la protection des données 
 

Page 11 

12. Détection automatisée des dommages 
 
Finalités du traitement 
 
SIXT utilise des systèmes automatisés de détection des dommages dans certains de ses sites. Dans ces cas, à l’entrée de chaque station de retour, un 
« Foto-Gate » est installé, avec plusieurs caméras qui prennent des photos haute résolution de l’ensemble du véhicule afin de détecter d’éventuels 
dommages sur le véhicule. Dans ce cadre, nous traitons les données contractuelles, les données relatives aux véhicules et les photos. 

Le traitement de ces données a pour but d’identifier les véhicules SIXT qui passent par le système de détection des dommages et de déceler et 
documenter de manière automatisée les éventuels dommages existants. Des mesures techniques et organisationnelles garantissent que seules les 
données des véhicules SIXT sont traitées ultérieurement. 

 
Base juridique du traitement susmentionné 
 
Art. 31 al. 1 lettre a LPD / art. 6, al. 1, phrase 1, lettre f) du RGPD. 
Notre intérêt légitime à traiter vos données à caractère personnel dans le cadre de l’enregistrement automatisé des sinistres est d’améliorer l’efficacité 
et la satisfaction des clients et de leur permettre de fournir des preuves lors de la constatation, de l’exercice ou de la défense de droits en justice. 
L’amélioration de l’efficacité se traduit par la suppression de l’inspection manuelle des véhicules, qui prend beaucoup de temps. La satisfaction du client 
est améliorée dans la mesure où l’enregistrement automatique des dommages permet de documenter à tout moment tous les dommages d’un véhicule 
et de savoir si un client a causé un dommage détecté ou si ce dommage était déjà présent avant son utilisation. 
 
Destinataires de vos données 
 
aux fins susmentionnées, nous transmettons vos données à des fournisseurs de systèmes de détection des sinistres pour leur permettre d’effectuer 
des analyses et des évaluations. 
 

13. Prévention de la fraude 
 
Finalités du traitement : 
 
Nous traitons des données à l’aide de cookies et d’autres technologies (  cf. cookies et technologies similaires) afin de déterminer le terminal utilisé 
par l’utilisateur et le comportement d’utilisation. Les données sont enregistrées dans une base de données pour la prévention des fraudes, ce qui nous 
permet par exemple de savoir si des procédures de connexion ont déjà été effectuées avec votre terminal et si celui-ci est « fiable ». Lorsque vous vous 
connectez à l’aide d’un terminal inconnu, nous attirons votre attention sur le fait que cela peut représenter un risque pour la sécurité. Les bases de 
données contiennent également des données sur les terminaux utilisés pour commettre des (tentatives de) fraude, ainsi que les données de base, de 
communication et les données contractuelles correspondantes, le cas échéant. Dans le cadre d’un processus de réservation, nous récupérons dans la 
base de données d’un prestataire de services spécialisé une évaluation des risques liés au terminal de l’utilisateur. Cette évaluation du risque de tentative 
de fraude examine, entre autres, si le terminal s’est connecté via différents opérateurs de télécommunications, si le terminal a une référence 
géographique qui change fréquemment, combien de transactions ont été effectuées via le terminal et si une connexion proxy est utilisée. En outre, à des 
fins d’évaluation des risques, nous vérifions si votre adresse e-mail a présenté par le passé des anomalies ou des modèles de fraude dans la base de 
données d’un prestataire de services spécialisé dans la prévention des fraudes et en tenons compte dans notre propre décision d’exécuter des contrats 
ou de remettre des voitures. 
 
Bases juridiques du traitement : 
 
Art. 31 al. 1 LPD / art. 6, al. 1, phrase 1, lettre f) du RGPD. 

Notre intérêt légitime à utiliser vos données personnelles pour prévenir les délits de propriété est également, dans le cadre de ce traitement, de protéger 
notre flotte de véhicules et nos droits contractuels et extracontractuels. 

Destinataires de vos données : 

Dans le but nous transmettons des données à des prestataires de services spécialisés dans la prévention de la fraude, qui peuvent se trouver dans des 
pays ne disposant pas d’un niveau de protection adéquat en matière de protection des données (dans ce cas, les transferts de données sont toutefois 
effectués sur la base de garanties appropriées, cf.  section E : Transfert vers des pays tiers 
 

14. Comportement contraire au contrat ou à la loi 
 
Finalités du traitement : 
 
dans le but de prévenir les dommages et de protéger la propriété de nos véhicules, de leurs pièces et du carburant, nous prenons les mesures suivantes 
en cas de comportement pénalement répréhensible, p. ex. en cas de suspicion de vol, de détournement, d’utilisation frauduleuse ou d’utilisation non 
conforme au contrat, notamment en cas de dépassement de la durée de location maximale autorisée ou de relocation : 

 Sortie du territoire contractuel : pour vous informer d’un dépassement de la zone contractuelle convenue, certains de nos véhicules sont équipés 
d’une fonction d’alarme. 
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Grâce à cette fonction d’alerte, un message automatique nous est envoyé en cas de sortie du territoire contractuel convenu. En même temps que 
la notification automatique, les données de base, les données de communication, les données contractuelles et les données télématiques sont 
associées à votre personne afin de permettre une prise de contact et d’attirer votre attention sur la violation du contrat ; 

 Localisation des véhicules volés : en cas de vol, certains de nos véhicules sont équipés d’une fonction d’alarme, qui n’est utilisée qu’en cas de 
soupçon fondé de comportement illégal et dans des cas particuliers Dans ce genre de cas, les données relatives au véhicule et les données 
télématiques peuvent être associées à votre personne ; 

 Constatation d’un changement de pneus/d’une vidange de réservoir non autorisé : pour détecter un changement de pneu non autorisé ou une 
vidange de réservoir, nos véhicules sont équipés d’une fonction d’alarme. Avec cette fonction d’alarme, un message automatique est émis. Ce 
n’est que lorsqu’un comportement non autorisé est constaté que vos données de base, vos données contractuelles, vos données de communication 
et vos données télématiques sont attribuées à votre personne, 

 Détermination de l’éligibilité au Voucher : pour déterminer l’éligibilité à un Voucher pour le premier trajet de nos produits numériques (SIXT-share), 
une comparaison de vos données est effectuée lors de la création d’un compte SIXT. Dans ce cadre, nous traitons vos données de base, vos 
données de communication et vos données contractuelles, 

 Transmission de vos données aux autorités : en cas de lien avec un comportement pénalement répréhensible ou de menace pour la sécurité 
publique, nous pouvons transmettre vos données de base, vos données de communication, vos données contractuelles, vos données financières 
et vos données télématiques aux autorités (de sécurité). 

Si les autorités compétentes vous soupçonnent d’avoir commis une infraction, p. ex. un excès de vitesse, un stationnement interdit ou un délit avec l’un 
de nos véhicules, nous traitons, en plus des données de base que nous avons enregistrées, les données transmises par les autorités compétentes. 

 
Bases juridiques du traitement : 
 
Art. 31 al. 1 LPD / art. 6 alinéa 1 p. 1 lettre f), c) RGPD en lien avec la réglementation légale respective. 
 
Notre intérêt légitime à utiliser vos données personnelles est de protéger nos biens et d’éviter tout dommage à notre entreprise grâce aux mesures 
susmentionnées. De plus, nous avons un intérêt légitime à protéger notre flotte de véhicules et nos droits contractuels et extracontractuels. 
 

15. Optimisation des processus et des offres 
 
Finalités du traitement : 
 
Afin d’améliorer la qualité de nos processus et de nos offres et d’optimiser notre service client, nous réalisons des analyses de potentiel à l’aide de 
probabilités de locations futures et d’utilisation de nos offres sous forme d’évaluations et de rapports, ainsi que des enquêtes de satisfaction client afin 
de répondre aux attentes de nos clients en matière de produits et de services. Cela nous permet également de fixer des objectifs de vente pour notre 
entreprise, d’optimiser la planification des capacités afin d’améliorer l’organisation des véhicules et d’identifier et d’éliminer les sources d’erreur. Pour 
réaliser les analyses de potentiel, nos clients sont classés selon certains critères. Ces critères comprennent notamment votre historique de commandes, 
vos chiffres d’affaires et vos statistiques de sinistres. 

En outre, nous traitons vos données de base, vos données de communication et vos données contractuelles dans le cadre de la coopération avec nos 
partenaires d’agence, les sociétés du groupe d’entreprises SIXT ainsi que les franchisés et les sociétés nationales de coopération SIXT dans le but 
d’optimiser les processus et les offres pertinents (cf.  Réservation de véhicules, Location de véhicules). 

Les opérations de traitement susmentionnées sont effectuées à l’aide d’applications de base de données afin de gérer et d’analyser efficacement les 
données collectées. Nous continuons à utiliser les applications de la base de données à des fins internes, p. ex. pour les évaluations commerciales, les 
stratégies marketing, le calcul des prix de nos produits et le contrôle des coûts. 

Les opérations de traitement dans le cadre du Data Shop sont effectuées sous forme anonymisée ou pseudonymisée. 

En outre, nous traitons les données d’adresse provenant de sources de prestataires de services externes afin de mettre à jour notre base d’adresses et 
de garantir l’exactitude des données de base à des fins d’exécution de contrats. 
 
Bases juridiques des traitements 
 
Art. 31 al. 1 LPD / art. 6, al. 1, phrase 1, lettre f) RGPD ou art. 6, al. 1, phrase 1, lettre a) du RGPD, dans la mesure où un consentement est nécessaire 
pour les mesures d’optimisation des processus et des offres. 

Notre intérêt légitime à utiliser vos données personnelles ou identifiables est d’améliorer nos services et de développer nos produits en permanence. En 
outre, nous avons un intérêt légitime à améliorer la satisfaction de nos clients. 
 

16. Service clientèle 
 
Finalités du traitement : 

vous pouvez contacter notre service client par téléphone, e-mail, chat et courrier classique. Selon le motif de votre demande, nous traitons dans ce 
contexte des données de base, des données de communication ou des données contractuelles. 
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Dans le cadre de notre service de chat, nous conservons l’historique des messages jusqu’à 90 jours. Vous pouvez à tout moment choisir les données 
personnelles que vous souhaitez divulguer dans le cadre du chat. Pour fournir le service, nous utilisons une solution vocale et de chat fournie par Amazon 
Web Services, Inc. et ses sociétés affiliées (collectivement « AWS »). De plus amples informations sur les activités d’AWS peuvent être consultées en 
ligne à l’adresse suivante :  https://aws.amazon.com/privacy/. 

Pour la résolution d’un problème technique sur une voiture connectée, vous pouvez également contacter le service client. Le service client peut ouvrir 
ou fermer un véhicule à distance pour vous après avoir vérifié différents éléments de sécurité. Pour vous identifier, certaines caractéristiques peuvent 
être demandées (p. ex. le numéro de permis de conduire, la date de naissance, le code PIN que vous avez créé vous-même et la localisation demandée 
par téléphone). La localisation peut être comparée aux données de localisation GPS du véhicule. Pour ce faire, nous traitons vos données de base, vos 
données contractuelles, vos données de communication, vos données télématiques et vos données de localisation. 
 
Bases juridiques du traitement : 
 
Art. 31 al. 2 lettre a LPD / art. 6, al. 1, phrase 1, lettre b) du RGPD. 
 

17. Utilisation des produits de mobilité de nos partenaires de coopération 
 
Finalités du traitement : 
 
Via notre application, vous pouvez louer des produits de mobilité (p. ex. des scooters électriques ou des vélomoteurs) auprès de partenaires de 
coopération (voir ci-dessous -> Destinataires de vos données). Pour ce faire, nous traitons vos données de base, vos données de communication, vos 
données contractuelles ainsi que vos données financières afin de percevoir le prix de la location et nous échangeons des données à caractère personnel 
avec le partenaire de coopération. Pour certains traitements de vos données en rapport avec l’utilisation des produits de mobilité, SIXT et le partenaire 
de coopération assument partiellement une responsabilité conjointe. Nous avons à cet égard défini dans des accords qui remplit quelles obligations en 
matière de protection des données. Le contenu essentiel de ces accords est mis à votre disposition par SIXT sur demande (cf. les coordonnées de 
contact  J : droits des personnes concernées). 
 
Bases juridiques du traitement 
 
Art. 31 al. 1 et 2 lettre a LPD/ art. 6, al. 1, phrase 1, lettre b) du RGPD. 
 
Destinataires de vos données 
 
Dans le but nous transmettons des données à TIER Mobility SE et à MILES Mobility GmbH. De plus amples informations sur les activités des partenaires 
de coopération peuvent être consultées en ligne sur https://www.tier.app/privacy-notice/ et https://miles-mobility.com/datenschutz. 
 

18. Coopération avec les constructeurs automobiles 
 
Finalité du traitement 
 
SIXT mène de temps en temps des actions avec des constructeurs automobiles. Dans le cadre de nos offres de mobilité, vous avez ainsi la possibilité 
d’essayer certains modèles de voitures ou d’utiliser des véhicules de certains constructeurs. Dans de tels cas, SIXT vous indique les partenaires de 
coopération avant le début de l’action. 

SIXT transmet régulièrement les données suivantes à son partenaire de coopération : votre nom, votre adresse e-mail, votre numéro de téléphone, le 
lieu et la durée du trajet (les données peuvent varier en fonction de l’action et sont indiquées séparément pour chaque action). Si vous vous êtes déjà 
enregistré auprès du partenaire de coopération de SIXT, p. ex. via une application, le partenaire de coopération peut également utiliser le numéro 
d’identification qu’il vous a attribué dans le cadre d’une inscription. Le partenaire de coopération de SIXT peut alors vous contacter, avec votre 
consentement, pour vous interroger sur votre expérience produit. En outre, SIXT peut utiliser elle-même ces données à des fins de publicité directe. 
 
Bases juridiques du traitement 
 
Pour le transfert de données aux partenaires de coopération, selon la coopération, art. 31 al. 1 et 2 LPD ou art. 6, al. 1, phrase 1, lettre a) du RGPD 
(consentement) ou l’art. 6, al. 1, phrase 1, lettre b) du RGPD (exécution d’un contrat), et pour le reste, l’art. 6, al.1, lettre f), du RGPD (intérêts légitimes 
de SIXT). 
 

19. Événements et dons 
 
Finalités du traitement : 
 
Nous organisons différents événements afin de fidéliser nos clients. En outre, nous effectuons des appels aux dons, notamment à des fins caritatives. 
Aux fins susmentionnées, nous traitons vos données de base et vos données de communication. 
Bases juridiques des traitements : 
 
Art. 31 al. 1 LPD / art. 6, al. 1, phrase 1, lettre f) RGPD 

Notre intérêt légitime à traiter vos données personnelles dans le cadre de la gestion et de la fidélisation de la clientèle ainsi qu’à des fins caritatives 
consiste, d’une part, à vous offrir les meilleures prestations possibles et à accroître durablement la satisfaction de la clientèle et, d’autre part, à assumer 
la responsabilité sociale qui nous incombe en tant que grande entreprise. 



Informations sur la protection des données 
 

Page 14 

20. Journalisation des accès 
 
Finalités du traitement : 
 
Lorsque vous accédez à nos sites Web, nous traitons les données transmises par votre navigateur afin de vous permettre de visiter les sites en question. 
Il s’agit d’un processus techniquement nécessaire au cours duquel des données sont transmises, telles que l’adresse IP, la date et l’heure de la demande, 
le système d’exploitation, le type de navigateur, y compris la langue et la version. Les données sont utilisées pour assurer la stabilité et la sécurité, c’est-
à-dire pour gérer les capacités du serveur, pour détecter et corriger les erreurs et pour prévenir et analyser les attaques ou les incidents de sécurité. Les 
données sont traitées à cet effet pour une durée limitée dans ce que l’on appelle des protocoles ou des fichiers journaux et sont supprimées ou rendues 
anonymes après l’analyse. L’anonymisation consiste à modifier les données de manière à ce que les informations se rapportant à des personnes 
identifiées ou identifiables ne puissent plus être attribuées à une personne, ou seulement au prix d’un effort disproportionné en termes de temps, de 
coûts et de main-d’œuvre. 
 
Bases juridiques des traitements : 
 
Art. 31 al. 1 LPD / art. 6, al. 1, phrase 1, lettre f) RGPD 

Notre intérêt légitime à traiter vos données personnelles ou identifiables est, comme nous venons de le mentionner, d’assurer la stabilité et la sécurité 
de nos sites Web. 
 

21. Cookies et technologies similaires 
 
Finalités du traitement : 
 
Notre site Web utilise des cookies et des technologies similaires. Les cookies sont de petits fichiers texte copiés sur votre terminal par un serveur Internet 
et associés au navigateur que vous utilisez, ce qui permet à l’organisme qui place le cookie d’obtenir certaines informations. Les cookies ne peuvent pas 
exécuter de programmes ou placer de virus sur votre ordinateur. 

Pour plus d’informations sur les cookies et leur désactivation, vous pouvez consulter la politique en matière de cookies de chaque site Web (accessible 
via le lien dans la bannière de cookie/consentement correspondante et sous l’option de menu « Informations sur la protection des données »). 
 
Bases juridiques des traitements : 
 
la base juridique de ces traitements de données se trouve dans l’art. 31 al. 1 LPD ou art. 6, al. 1, phrase 1, lettre a) du RGPD (pour les cookies qui ne 
sont pas strictement nécessaires afin que nous puissions fournir un service que vous avez demandé) et lettre f) du RGPD (pour les cookies qui sont 
strictement nécessaires pour que nous puissions fournir un service que vous avez demandé), dans la mesure où des traitements de données 
personnelles ont lieu. 

Notre intérêt légitime à traiter les données via notre site Web est d’optimiser notre offre Internet, d’offrir ainsi à nos clients les meilleurs services possibles, 
et d’accroître leur satisfaction. 
 

E: Transfert vers des pays tiers 
 
Si vous réservez chez nous des véhicules qui seront loués dans un pays tiers, nous transmettons vos données personnelles ainsi que, le cas échéant, 
les données d’autres conducteurs à notre partenaire commercial dans le pays tiers. Cela s’applique également si vous utilisez des programmes 
d’affiliation valides dans des pays tiers. En cas de sinistre et/ou d’accident dans un pays tiers, nous pouvons être amenés à transmettre vos données 
personnelles ainsi que celles d’autres conducteurs aux autorités compétentes et aux compagnies d’assurance du pays tiers. 

Le transfert vers un pays tiers se fait sur la base d’une décision d’adéquation du Conseil fédéral ou de la Commission européenne. En l’absence de 
décision d’adéquation pour le pays tiers concerné, le transfert vers un pays tiers s’effectue sur la base de garanties appropriées au sens de l’art. 16 al. 
2 LPD ou de l’art. 46, al. 2, du RGPD, en particulier des clauses contractuelles dites standard, qui ont également été édictées par la Commission 
européenne ou reconnues, délivrées ou approuvées par le Préposé fédéral à la protection des données et à la transparence (PFPDT). Des copies de 
ces garanties peuvent être demandées auprès de SIXT à l’adresse susmentionnée (cf.  Responsable). Les pays tiers sont tous les pays situés en 
dehors de l’Espace économique européen. L’Espace économique européen comprend tous les pays de l’Union européenne ainsi que les pays de 
l’Association européenne de libre-échange. Il s’agit de la Norvège, de l’Islande et du Liechtenstein. 
 

F: Catégories de destinataires 
 
Nous faisons appel en partie à des prestataires de services externes ainsi qu’à des sociétés du groupe Sixt pour remplir nos obligations contractuelles 
et légales ainsi que pour satisfaire nos intérêts légitimes. 
 

G: En outre, nous pouvons transmettre vos données personnelles à d’autres destinataires, tels que les 
autorités, p. ex. en raison de l’obligation légale de communication aux autorités fiscales et aux autorités 
de poursuite pénale ou aux services de recouvrement des amendes en cas d’infractions, aux 
établissements de crédit, par exemple pour le traitement des opérations de paiement, aux entreprises de 
gestion des parkings, aux experts, notamment pour le règlement des sinistres, ou aux avocats, p. ex. pour 
la défense et la mise en œuvre de droits juridiques. Des catégories de destinataires des données à 
caractère personnel plus spécifiques sont indiquées dans les différentes finalités du traitement des 
données (cf.  C : Bases juridiques du traitement des données chez SIXT 
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Art. 6, al. 1, phrase 1, lettre a) du Règlement général sur la protection des données (RGPD) ou art. 31 al. 1, LPD : En vertu de cette disposition, le 
traitement des données à caractère personnel est autorisé si vous avez donné votre consentement à ce traitement. 

Art. 6, al. 1, phrase 1, lettre b) du RGPD ou art. 31 al. 1 et al. 2 lettre a LPD : En vertu de cette disposition, le traitement des données à caractère 
personnel est licite s’il est nécessaire à l’exécution d’un contrat auquel vous êtes partie ou à l’exécution de mesures précontractuelles (par exemple, la 
réservation d’un véhicule) prises à votre demande. 

Art. 6, al. 1, phrase 1, lettre c) du RGPD ou art. 31 al. 1, LPD : Selon cette disposition, le traitement des données est licite s’il est nécessaire au respect 
d’une obligation légale à laquelle SIXT est soumise. 

Art. 6, al. 1, phrase 1, lettre f) RGPD ou art. 31 al. 1, LPD : Selon cette disposition, le traitement des données à caractère personnel est licite lorsqu’il est 
nécessaire aux fins des intérêts légitimes poursuivis par le responsable du traitement, à savoir SIXT, ou par un tiers, à moins que ne prévalent les intérêts 
ou les libertés et droits fondamentaux des personnes concernées, à savoir vous. 

Art. 9, al. 2, lettre a) RGPD ou art. 31 al. 1, LPD : En vertu de cette disposition, des catégories particulières de données à caractère personnel peuvent 
être traitées si vous avez donné votre consentement au traitement de catégories particulières de données à caractère personnel. 

Art. 9, al. 2, lettre f) du RGPD : En vertu de cette disposition, des catégories particulières de données à caractère personnel peuvent être traitées, 
notamment lorsque le traitement est nécessaire à la constatation, à l’exercice ou à la défense d’un droit en justice. Les catégories particulières de 
données à caractère personnel comprennent également les données relatives à la santé des personnes concernées. 

Finalités du traitement des données chez SIXT et bases juridiques). 
 

H: Durée de conservation 
 
SIXT conserve vos données personnelles jusqu’à ce que la finalité à l’origine du traitement soit remplie (cf.  Bases juridiques du traitement des données 
chez SIXT 

Art. 6, al. 1, phrase 1, lettre a) du Règlement général sur la protection des données (RGPD) ou art. 31 al. 1, LPD : En vertu de cette disposition, le 
traitement des données à caractère personnel est autorisé si vous avez donné votre consentement à ce traitement. 

Art. 6, al. 1, phrase 1, lettre b) du RGPD ou art. 31 al. 1 et al. 2 lettre a LPD : En vertu de cette disposition, le traitement des données à caractère 
personnel est licite s’il est nécessaire à l’exécution d’un contrat auquel vous êtes partie ou à l’exécution de mesures précontractuelles (par exemple, la 
réservation d’un véhicule) prises à votre demande. 

Art. 6, al. 1, phrase 1, lettre c) du RGPD ou art. 31 al. 1, LPD : Selon cette disposition, le traitement des données est licite s’il est nécessaire au respect 
d’une obligation légale à laquelle SIXT est soumise. 

Art. 6, al. 1, phrase 1, lettre f) RGPD ou art. 31 al. 1, LPD : Selon cette disposition, le traitement des données à caractère personnel est licite lorsqu’il est 
nécessaire aux fins des intérêts légitimes poursuivis par le responsable du traitement, à savoir SIXT, ou par un tiers, à moins que ne prévalent les intérêts 
ou les libertés et droits fondamentaux des personnes concernées, à savoir vous. 

Art. 9, al. 2, lettre a) RGPD ou art. 31 al. 1, LPD : En vertu de cette disposition, des catégories particulières de données à caractère personnel peuvent 
être traitées si vous avez donné votre consentement au traitement de catégories particulières de données à caractère personnel. 

Art. 9, al. 2, lettre f) du RGPD : En vertu de cette disposition, des catégories particulières de données à caractère personnel peuvent être traitées, 
notamment lorsque le traitement est nécessaire à la constatation, à l’exercice ou à la défense d’un droit en justice. Les catégories particulières de 
données à caractère personnel comprennent également les données relatives à la santé des personnes concernées. 

finalités du traitement des données chez SIXT et bases juridiques), n’a plus lieu d’être. Si vous n’avez pas loué chez SIXT pendant six ans si votre 
compte client est supprimé pour cause d’inactivité. Nous effectuons cette routine de suppression une fois par an. 

Si SIXT est légalement tenue de stocker des données personnelles, le stockage est effectué pour la durée de l’obligation légale. Pour les documents 
commerciaux, qui comprennent des livres de comptes et des pièces justificatives (notamment des factures), cette durée peut aller jusqu’à 10 ans. Le 
cas échéant, vos données sont bloquées pour les opérations courantes pendant cette période, à condition qu’il n’y ait plus d’autre finalité au traitement. 
 

I: Prise de décision automatisée 
 
Dans le cadre des opérations de traitement des données susmentionnées, nous n’utilisons pas de prise de décision automatisée conformément à l’art. 
21 LPD ou art. 22 RGPD. 
 

J: Profilage 
 
Nous traitons parfois vos données de manière automatisée dans le but d’évaluer certains aspects personnels (profilage conformément à l’art. 5 lettre f 
LPD). Nous utilisons le profilage dans les cas suivants : 
 

 Afinfin de permettre l’entretien et la maintenance ainsi que l’organisation de notre flotte de véhicules, une analyse des données est effectuée via 
des fonctionnalités dites de « véhicule connecté ». Ces mesures visent également à vous protéger (cf.  Section D:6 « Véhicules connectés »). 
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 Pour vous permettre d’améliorer la qualité des processus et des offres et d’optimiser notre service client, nous réalisons des analyses de potentiel. 
Pour ce faire, nous classons nos clients selon certains critères, tels que l’historique de leurs commandes, leur chiffre d’affaires et leurs statistiques 
de sinistres (cf.  Section D:15 « Optimisation des processus et des offres »). 

 Nous prenons différentes mesures pour vous informer et vous conseiller de manière ciblée sur les produits. Elles permettent une publicité adaptée 
aux besoins, y compris des études de marché et d’opinion. (cf.  Section D:9 « Marketing et publicité directe »). 

 
Il n’y a cependant pas de « profilage à haut risque » au sens de l’art. 5 lettre g LPD. 
 

K : Droits des personnes concernées 
 
Vous pouvez faire valoir les droits mentionnés ci-dessous. Vos demandes d’exercice de vos droits en matière de protection des données et nos réponses 
à ces demandes sont conservées à des fins de documentation pendant une période de trois ans et, dans certains cas, au-delà de cette période pour la 
constatation, l’exercice ou la défense de droits en justice. 
 
Bases juridiques du traitement susmentionné : 
 
Art, 31 al. 1 LPD / art. 6, al. 1, phrase 1, lettre f) RGPD 

Notre intérêt légitime est de nous protéger ou de protéger nos employés contre les réclamations ou les amendes conformément aux art. 60 ss. LPD / 
art. 82, 83 RGPD, ainsi que de remplir notre obligation de rendre compte conformément à l’art. 5 RGPD. 
 
1. Droit d’accès (art. 25 LPD / art. 15 RGPD) 
 
Vous avez le droit de nous demander, à des intervalles raisonnables, des informations sur les données à caractère personnel que nous détenons à votre 
sujet. Cette information porte sur la question de savoir si SIXT a enregistré des données personnelles vous concernant et, entre autres, de quelles 
données il s’agit et à quelles fins ces données sont traitées. Sur demande, SIXT vous fournit une copie des données faisant l’objet du traitement. 
 
2. Droit de rectification (art. 32 LPD / art. 16 RGPD) 
 
En outre, vous avez le droit de demander à SIXT de rectifier des données enregistrées de manière incorrecte ou de compléter des données incomplètes. 
 
3. Droit à l’effacement (art. 30 al. 3 LPD / art. 17 RGPD) 
 
Vous avez également le droit de demander à SIXT d’effacer vos données personnelles. Nous sommes tenus de supprimer vos données personnelles, 
entre autres, lorsque celles-ci ne sont plus nécessaires aux fins pour lesquelles elles ont été collectées ou traitées d’une autre manière, lorsque vous 
avez retiré votre consentement une fois que vous l’avez donné ou lorsque les données ont été traitées illégalement. 
 
4. Droit à la limitation du traitement, art. 18 RGPD 
 
Dans certaines circonstances, vous avez le droit de limiter le traitement de vos données à caractère personnel. Cela inclut le fait que vous contestiez 
l’exactitude de vos données personnelles et que nous devions examiner votre objection. Dans ce cas, nous ne pouvons plus traiter vos données, à 
l’exception de leur stockage, tant que la question de leur exactitude n’a pas été résolue. 
 
5. Droit de communiquer et de transférer des données (art. 28 LPD / art. 20 RGPD) 
 
Si vous souhaitez passer chez un autre loueur de véhicules, vous avez le droit que nous vous remettions les données que vous nous avez fournies sur 
la base de votre consentement ou d’une relation contractuelle existante dans un format lisible par machine ou, à votre choix, que nous les transmettions 
à un tiers. 
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6. Droit d’opposition (art. 21 RGPD) 
 

a) Droit d’opposition au cas par cas 

Si le traitement de vos données par SIXT est fondé sur l’exécution d’une tâche d’intérêt public ou relève de l’exercice de l’autorité publique (art. 
6, alinéa 1, phrase 1, lettre e) du RGPD) ou si le traitement des données est fondé sur les intérêts légitimes de SIXT (art. 6, alinéa 1, phrase 1, 
lettre f) du RGPD), vous avez le droit, sur la base du RGPD, de vous opposer à tout moment au traitement de vos données personnelles pour 
des raisons liées à votre situation particulière. Cela s’applique également à un profilage basé sur cette disposition au sens de l’art. 4 n° 4 du 
RGPD, que nous utilisons pour les fonctionnalités dites de « véhicule connecté », pour l’optimisation des processus et des offres ou à des fins 
publicitaires. Nous mettrons alors fin au traitement, à moins que nous ne puissions démontrer des raisons impérieuses et légitimes pour le 
traitement qui prévalent sur votre intérêt à mettre fin au traitement. 

b) Droit de s’opposer au traitement des données à des fins de publicité directe (au sens du chiffre D:9 de la 
présente note d’information sur la protection des données) 

Dans certains cas, nous traitons vos données personnelles à des fins de publicité directe. Vous avez le droit de vous opposer à tout moment au 
traitement à des fins de prospection commerciale des données à caractère personnel vous concernant ; cela s’applique également au profilage 
dans la mesure où il est lié à cette prospection directe. 

Si vous vous opposez au traitement à des fins de publicité directe, nous ne traiterons plus vos données personnelles à ces fins. 

L’opposition peut être faite sans formalité et doit être adressée à : 

Sixt rent-a-car AG, Schwarzwaldallee 242, 4058 Bâle 

ou à l’adresse e-mail : dataprotection@sixt.com 

 
7. Droit de rétractation (art. 6 al. 6 LPD / art. 7, al. 3, du RGPD) 
 
Si le traitement des données par SIXT repose sur votre consentement, vous avez le droit de révoquer à tout moment le consentement que vous nous 
avez donné. La licéité du traitement effectué sur la base du consentement jusqu’à la révocation n’est pas affectée par la révocation. 
 
8. Coordonnées pour l’exercice des droits des personnes concernées 
 
L’exercice des droits des personnes concernées doit être adressé à l’adresse e-mail suivante : dataprotection@sixt.com. 
 
9. Droit de dénoncer ou de déposer une plainte (art. 49 LPD ou art. 77 RGPD) 
 
Dans la mesure où l’art. 49 LPD ou art. 77 RGPD s’appliquent à vous, vous avez le droit de déposer une plainte auprès d’une autorité compétente en 
matière de protection des données. L’autorité de surveillance compétente pour la Suisse peut être contactée à l’adresse suivante : 
 
Préposé fédéral à la protection des données et à la transparence 
Feldeggweg 1 
3003 Berne 

Publication : Janvier 2024 
 
 
Remarque générale  
 
Nous nous réservons le droit de modifier et d’adapter la présente déclaration de confidentialité avec effet pour l’avenir. 


